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NOTIFICATION

Addendum

Les États-Unis ont fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après, datée du
12 juillet 2002.

_______________

Changement du statut sanitaire de l'Autriche en relation avec l'ESB

Le Service d'inspection zoosanitaire et phytosanitaire (APHIS) du Département de
l'agriculture des États-Unis (USDA) adopte en tant que règle finale, sans aucun changement, une règle
provisoire (cf. notification G/SPS/N/USA/566) modifiant la réglementation en ajoutant l'Autriche sur
la liste des régions où l'encéphalopathie spongiforme bovine (ESB) est présente, cette maladie ayant
été détectée sur un animal natif de la région.  L'Autriche figurait déjà sur la liste des régions
présentant un risque excessif d'introduction de l'ESB aux États-Unis, de sorte que la règle provisoire
a eu pour effet le maintien de restrictions à l'importation visant les ruminants ayant été en Autriche
ainsi que les viandes, les produits carnés et certains autres produits issus de ruminants ayant été dans
ce pays.  Cette règle provisoire était nécessaire pour actualiser le statut sanitaire de l'Autriche au
regard de l'ESB.

La règle provisoire est entrée en vigueur le 13 décembre 2001.

Le texte intégral de l'addendum (règle finale) est disponible à l'adresse reproduite ci-après.
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